
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse : revue mensuelle des Samaritains suisses :
soins des malades et hygiène populaire

Herausgeber: Comité central de la Croix-Rouge

Band: 30 (1922)

Heft: 2

Artikel: La Croix-Rouge à Froeschwiller en 1870

Autor: Granjux

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-682496

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 06.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-682496
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


LA CROIX-ROUGE SUISSE 21

2° Lc cancer au ddbnt est gendrale-
ment indolore; il en est d'autant plus
dangereux et doit etre soignd a temps.

3° Le cancer n'est pas line maladie
constitutionnelle ou line maladie du sang.
On ne doit lui associer aucune idde de

honte ou de tare hereditaire.
4° Le cancer n'est pas une maladie

contagieuse. II n'y a aucun danger ä vivre
dans la maison d'un canctireux ou ä se

trouver en contact avec lui.
o° Le cancer n'est gendraloment pas

hereditaire. Certaines autorites medicales

croient qu'on peut heriter d'une tendance
ä cette maladie, mais cela n'a pas ete

prouve. Cette maladie est si r^pandue

que plusieurs cas peuvent se presenter
dans la m£me famillc par un pur hasard.

Lcs compagnies d'assurancc sur la vie
no doivent pas, par consequent, evincer
lcs candidats dans la famille desquels il
y aurait le cancer. Elles ne doivent pas
non plus leur imposer des primes trop
elcvees.

6° Toute femme constatant unc grossem'

persistante ä la poitrine, ou un ecou-
lement suspect, ou des pertes, devrait tout
de suite consulter un medecin. C'cst tou-
jours un signe inquietant, lorsque les regies
deviennent tout ä coup plus abondantes

par suite d'un changement de vie, oil

lorsqu'elles reparaissent aprhs l'age
critique.

7° Lcs plaies, les fissures, les dechi-

rures, les grosseurs et les ulchres qui no

guerissent pas, les verrues, les marques
de naissance qui changent de coloration

ou d'aspect, sont de dangereux indices et

reclament un traitement medical approprie.
8° Le mal d'estomac chronique ä l'äge

mür, avec deperdition de poids et changement

de teint, peut etre 1'indice d'un cancer
interne.

Ce devrait etre une rfegle 6tablie que
de consulter un medecin pour n'importe
quelle grosseur apparaissant ä la surface

de la peau et de ne pas attendre pour
cela l'apparition de la douleur, des

ulcerations et des grosseurs secondaires sur

tout le corps.
Certes, les m^decins peuvent sauver

lcs malades atteints de tuberculose, mais

il n'en est pas moins vrai qu'ils peuvent
echouor, meine en s'y prenant des le debut.

Ce n'est pas le cas pour lc cancer du

sein, de la matrice et certaines autres
formes de cancer: le Chirurgien peut tou-

jours sauver le malade lorsqu'on le met

dans la possibility d'intervenir ä temps.

(Bulletin de la Ligue des Oroix-Rouges,
juin 1921.)

La Croix-Rouge ä Frcesehwiller en 1870

L'article de M. Maurice Dunant dans notre
dernier numliro nous a valu l'aimable communication

qu'on va lire et dont nous remercions vive-
ment l'auteur qui nous t&noigne depuis long-
temps son bienveillant intdret. Red.

Paris, le 5 janvier 1922.

Mon eher confrere,

Je viens de lire avec intdret l'article
de M. Maurice Dunant sur « Les origines

du drapeau et du brassard de la Croix-
Rouge ». Comme d'autre part vous faites

appel, dans ce numöro du Ier janvier 1922,
ä la collaboration de vos lecteurs, je crois
devoir vous signaler dans quelles conditions

le brassard de la Croix-Rouge a dte

fait et portd dans l'armde fran9aise en 1870.
C'est ä Frcesehwiller que la chose a eu

lieu. Je l'ai exposde dans un article, con-
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sacrd ä l'ambulance de l'eglise de cc
village, et public dans la Rente hebdoma-

daireJ).
Quand les Allemands s'approcherent de

notre ambulance, le mddecin-chef Dr No-

varre et le medecin aide-major Ringeisen
se prfcipiterent sur le seuil de l'dglise, en
criant: «Lazareth! Lazareth!» Malgre
cela les chasseurs bavarois en arrivant
mirent en joue les deux mddecins jus-
qu'au moment oü arriva leur capitaine.
Celui-ei prit avec lui quelques-uns de ses

soldats, pdndtra avec eux dans l'dglise,
dont ils firent le tour, tandis que la toi-
ture etait en feu.

Apies s'etre assure que 1'dglise ne conte-
nait que des blesses, le capitaine rejeta les

ddgäts faits ä l'ambulance sur l'absence
du dnpeau dc la Convention de Genfeve;

il demanda pourquoi nous n'avions ni dra-

peau, ni brassards. Enfin il insista pour
que nous portions immediatement ce brassard,

sans quoi nous serions arreitds a nos

premiers pas hors de l'dglise.

J) 9 mai 1901, page 252.

Ce n'etait pas le moment d'exposer que
la responsabilitd de la non-execution de la
Convention de Genfeve n'incombait qu'ä
l'Intendance. Ce n'etait pas le moment
des discours, mais celui des actes. Chacun
de nous attaclia autour du bras gauclie
une bände sur laquellc il traqa une croix

rouge avec le doigt trempe dans le sang
qui coulait sur le sol de l'eglise.

Grace ä cela nous avons pu assurer le

transport de nos blesses dans le pare du
chateau de Dürkheim. II etait temps, car

peu aprhs l'enlfevement du dernier de nos

hommes, le toit de l'eglise ne tarda pas
a s'effondrer.

II m'a semble que le mode de fabrication

du premier brassard de la Croix-
Rouge porte dans l'armee franqaise et les

consequences de son usage pourraient in-
tercsscr vos lecteurs. C'est pourquoi jc
vous ai resume la chose.

Veuillez agrecr, mon eher confrhre, avec
mes souhaits dc bonne aunee pour vous et
votre journal, l'expression de mes senti-
ments bien cordiaux. D1 Graxjux.

—

Legs ä l'Allianee suisse des samaritains

Nous avons le plaisir d'annoncer que nous avons requ, cn memoire de M. J. G.

la somme de fr. 1000 destines ii la Fondation « Travail » en faveur du pcrfectionne-
ment des soins aux malades ä domicile.

Nos remerciements vont au testateur auquel nous garderons un souvenir recon-
naissant.

Olten, le 2 janvier 1922.
Le secretaire general de l'Allianee suisse des samaritains,

A. Raubee.
-—<5«

Nouvelles de l'aetivite des soeietes

Neachätel, section de l'Allianee des gardes-
1

tuberculeux, aidees de quelques gardes devouees
malades. — La fete de Noel, organisec comme j et complaisantes, a pleinement reussi.

toujoirs par les soeurs du dispensaire anti- | Elle a eu lieu le 28 dccembre et toutes les
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